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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

protection des consommateurs
Question écrite n° 67945

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le rapport de la Cour des comptes n°
69571 sur la politique publique de lutte contre la contrefaçon. Dans ce rapport la Cour préconise de s'assurer
qu'aucune des zones qui peuvent être des foyers de fabrication ou de distribution de produits contrefaisants
n'échappe à la compétence des acteurs publics chargés de la veille, des contrôles et de l'action répressive au
niveau territorial. Il lui demande si le Gouvernement prévoit de suivre les recommandations de la Cour des
comptes et de les mettre en œuvre prochainement.
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